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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Communauté
d'Agglomération du Gard
Rhodanien (30)
Domaine de Paniscoule
Route d’Avignon
30200 Bagnols sur Cèze

AVIS DE MARCHÉ
FOURNITURES

DIRECTIVE 2014/24/UE

Section I : Pouvoir adjudicateur

I.1) NOM ET ADRESSES

Agglomération du Gard Rhodanien (30), 1717 Route d’Avignon, 30200 Bagnols sur Cèze, FRANCE. Courriel :
s.philippe@bagnolssurceze.fr. Code NUTS : FRJ12.
Adresse(s) internet :
Adresse principale :https://www.gardrhodanien.fr
Adresse du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

I.2) PROCÉDURE CONJOINTE

I.3) COMMUNICATION

Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet : https://www.marches-securises.fr
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
Point(s) de contact susmentionné(s).
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées :
Par voie électronique à l'adresse : https://www.marches-securises.fr

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Autorité régionale ou locale

I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE

Services généraux des administrations publiques

Section II : Objet

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ

II.1.1) Intitulé : 2023-04 FOURNITURE ET MAINTENANCE DE MODULAIRES AUTONOMES DE TÉLÉMÉDECINE

II.1.2) Code CPV principal
44211100

II.1.3) Type de marché
Fournitures

II.1.4) Description succincte
Acquisition et maintenance de modulaires autonomes de télémédecine et de bornes médicales de téléconsultation pour l'agglomération
du Gard rhodanien accord cadre à bons de commande sans minimum avec un maximum de 500 000 EUR HT sur la durée totale 

II.1.5) Valeur totale estimée
Valeur estimée hors TVA : 500000 euros.

II.1.6) Informations sur les lots

Division en lots : Non

II.2) DESCRIPTION

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
44211100

II.2.3) Lieu d'exécution
Code NUTS : FRJ12

II.2.4) Description des prestations
Acquisition et la maintenance de modulaires autonomes de télémédecine et de bornes médicales de téléconsultation pour
l'agglomération du Gard rhodanien

II.2.5) Critères d'attribution
Prix : 35%

Qualité

http://www.marches-securises.fr
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valeur technique : 65%

II.2.6) Valeur estimée

Valeur hors TVA : 500000 euros

II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique
Durée en mois : 12

Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction : Oui
Description des modalités ou du calendrier des reconductions : marché d'un an reconductible tacitement 3 fois pour un an

II.2.9) Informations sur les limites concernant le nombre de candidats invités à participer

II.2.10) Variantes

Des variantes seront prises en considération : Non

II.2.11) Informations sur les options

Options : Oui

Description de ces options :
L’Acheteur se réserve la possibilité de confier à l'attributaire du marché, en application de l'article R2122-7 du Code de la Commande
Publique, des marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui lui seront confiées au titre du marché.
La durée pendant laquelle ces nouveaux marchés pourront être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du
présent marché.

II.2.12) Informations sur les catalogues électroniques

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : Non

II.2.14) Informations complémentaires

Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre du commerce ou de
la profession

Liste et description succincte des conditions :
- Une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à
L2141-11 du Code de la Commande Publique susvisée ; (ou attestation sur l’honneur figurant dans le document DC1 dans sa dernière
version)
- Le candidat établi à l’étranger produit un extrait du registre pertinent ou, à défaut, un document équivalent délivré par l’autorité judiciaire
ou administrative compétente de son pays d’origine ou d’établissement, attestant de l’absence de cas d’exclusion ainsi qu’un certificat
établi par les administrations et organismes de son pays d’origine ou d’établissement ;
- Le numéro unique d'identification ou un extrait K, K bis, D1 ou un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou administrative
compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion ;
- Les documents justifiant les pouvoirs de la personne habilitée à engager la société à hauteur du montant du marché. (Ces documents
ne sont nécessaires que si le signataire des documents ne figure pas sur le K Bis de l’entreprise) ;
Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, le candidat produit la copie du ou des jugements prononcés.
-Copie de l’attestation d’assurance risque professionnel du candidat.
-Attestation de l’inscription des médecins à l’ordre des médecins

III.1.2) Capacité économique et financière

Liste et description succincte des critères de sélection :
- Déclaration (ou tableau complété DC2 – Article F1) concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les
prestations objet du contrat (en %) , réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles.

III.1.3) Capacité technique et professionnelle

Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents requis :
- Déclaration indiquant les effectifs moyens des 3 dernières années du candidat et l'importance du personnel d’encadrement.
- Les certificats de qualifications professionnelles en rapport avec l’objet du marché. Les justifications peuvent être apportées par tout
moyen, notamment par des certificats d’identité professionnelle, ou des références de prestation attestant de la compétence de
l’entreprise à réaliser la prestation pour laquelle elle se porte candidate ; tel que titre de qualification des entreprises ou toute certification
équivalente et indication de la formation ou certification du personnel d’exécution des prestations à réaliser dans la présente procédure.
- Liste de références de l'entreprise pour des prestations similaires à l'objet du marché datant de moins de trois ans, (les certificats
supérieurs à 3 ans pourront être pris en compte) appuyée de certificats de capacité pour les travaux les plus importants, représentatifs
des prestations, indiquant la nature, l’époque, le lieu et le montant des travaux exécutés, et précisant s’ils ont été effectués selon les
règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin ;
- L’outillage, le matériel, les véhicules et l’équipement technique dont le candidat dispose pour l’exécution de ce type de prestations.

III.1.5) Informations sur les marchés réservés

Marché réservé : Non

III.2) CONDITIONS LIÉES AU MARCHÉ
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III.2.1) Informations relatives à la profession

III.2.2) Conditions particulières d'exécution

III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution du marché

III.2.4) Marché éligible au MPS

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur
présentation du numéro de SIRET : Non

Section IV : Procédure

IV.1) DESCRIPTION

IV.1.1) Type de procédure
Procédure ouverte

IV.1.3) Information sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique
L'avis concerne l'établissement d'un accord-cadre

Accord-cadre avec un seul opérateur

IV.1.4) Informations sur la réduction du nombre de solutions ou d'offres durant la négociation ou le dialogue

IV.1.5) Information sur la négociation

IV.1.6) Enchère électronique

IV.1.8) Marché couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) : Oui

IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF

IV.2.1) Publication(s) antérieure(s) relatives à la présente procédure

IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation :
 Lundi 12 juin 2023 - 12:00 

IV.2.3) Date d'envoi des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats sélectionnés

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation
français.

IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre
Durée en mois : 6 (à compter de la date limite de réception des offres).

IV.2.7) Modalités d'ouverture des offres
Date : lundi 12 juin 2023 - 12:00

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.1) RENOUVELLEMENT

Il s'agit d'un marché renouvelable : Non

VI.2) INFORMATIONS SUR LES ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES

VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les modalités de jugement des offres sont indiquées au règlement de consultation.

L'acheteur n'impose pas la forme du groupement pour la conclusion du marché public.

Réf au CCAG-FCS. Prix révisables.

Modalités de financement et de paiement: Budget de la CAGR sur fonds propres. Paiement à 30 jours suivant les règles de la
comptabilité publique.

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NIMES 16 Avenue Feuchères CS 88010 , 30941 NIMES cedex 09 FRANCE. Tél. +33 466273700.
E-mail : greffe.ta-nimes@juradm.fr. Fax +33 466362786. Adresse internet : http://nimes.tribunal-administratif.fr/.

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation

VI.4.3) Introduction des recours
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-Référé précontractuel (article L.551-1 du Code de justice administrative) : la procédure de passation peut faire
l’objet d’un référé précontractuel jusqu’à la signature du marché par le représentant de l’Acheteur.
-Référé contractuel (articles L.551-13 à L.551-23 du Code de justice administrative) : après sa signature, le marché peut faire l’objet d’un
référé contractuel, si le candidat a été empêché d’exercer d’un référé précontractuel selon les conditions déterminées par le code de justice
administrative, dans un délai d’un mois à compter de la signature du marché si l’avis d’attribution est publié ou de six mois à compter de la
signature en cas de défaut de publication de cet avis.
-Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé
dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la
signature du marché).
-Recours de plein contentieux (ou de pleine juridiction) : un recours en annulation contre le marché peut être formé dans un délai de deux
mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité appropriées. Ce recours peut être assorti, le cas échéant, d’une demande
de référé-suspension (article L.521-1 du Code de justice administrative).
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS

11 mai 2023


